
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE DE LES MATELLES 

 
Séance du 17 décembre 2025 

Délibération n°2025-12-17- 
 

 
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi dix-sept décembre à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil 
Municipal de Les Matelles, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi en salle du 
conseil, sous la Présidence de Monsieur le Maire, Alain BARBE. 
 
Etaient présents :  
 
Procurations :  
 
Était absent :  
 
Secrétaire de séance :  
 

Objet : Vote du Budget Principal primitif 2026 

 
CONSIDERANT le projet de Budget Communal pour l’exercice 2026 qui présente un équilibre global de       
4 107 934.34€ selon les détails suivants :  
 

• Montant total de la section de fonctionnement : 2 466 191.00 €  

• Montant total de la section d’investissement : 1 641 743.34 €  
 
Il sera proposé de voter le budget primitif M57 – 2026 au niveau du chapitre et par opérations 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Pour les dépenses de fonctionnement:  
 
 
Il est proposé de délibérer sur les dépenses de la section de fonctionnement du BP 2026 telles que 
présentées ci-dessous :  
 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les recettes de fonctionnement :  

Il est proposé de délibérer sur les recettes de la section de fonctionnement du BP 2026, telles que 
présentées ci-dessous :  
 

 
 
  



 

 

SECTION INVESTISSEMENT  
 
Pour les dépenses d’investissement :  
 
 
Il est proposé de délibérer sur les dépenses de la section d’investissement du BP 2026 telles que 
présentées ci-dessous :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 

Pour les recettes d’investissement :  
 
Il sera proposé de délibérer sur les recettes de la section d’investissement du BP 2026 telles que 
présentées ci-dessous :  

 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, DECIDE DE :  
 

➢ APPROUVER le Budget Primitif 2026 avec un vote formel par chapitre en fonctionnement , 
et par opération en investissement  

➢ AUTORISER le Maire à signer tout document relatif à cette délibération.  
 

POUR, CONTRE, ABSTENTION :  
 

 
        Le Maire 

   Alain BARBE 
 


